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Chères familles, 

Après avoir découvert et nous être enrichi des différents animaux qui nous entourent dans ce monde, l’année 2025/2026 nous permettra de découvrir les différentes émotions qui nous habitent.

Durant chaque vacances scolaires, à travers des animations ludiques, notre équipe s’efforcera de faire vivre aux enfants des moments riches et conviviaux tout en découvrant les différentes émotions qui nous habitent.

Pour les vacances de la Toussaint nous aborderons la peur VS le courage, la tristesse et la joie en Hiver et le Printemps nous fera découvrir l’envie et le dégout. Nous découperons le mois de juillet en deux thématiques : la fierté VS la honte et la surprise VS l’attente.

Vous remerciant par avance de votre intérêt pour nos structures et nos valeurs, de votre confiance dans l’accueil et l’accompagnement de vos enfants, nous vous prions de recevoir, chères familles, l’expression de notre pleine considération.




Les Responsables des Accueils Extrascolaires d’Artenay
	BIGUET Renelle
PIERRE Mélanie
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I. NOS OBJECTIFS EDUCATIFS


A) Favoriser l’épanouissement et l’autonomie dans le respect des besoins et des caractéristiques de chaque âge
1. OBJECTIF GÉNÉRAL : 

Être un lieu de vie adapté à chaque instant, à chaque âge et à chaque activité pour permettre à l’enfant de s’épanouir, de s’exprimer et d’acquérir des gestes d’autonomie.
2. OBJECTIFS OPÉRATIONNELS :
 Répondre à la demande et aux besoins des enfants en termes de loisirs et d’accompagnement.
 Disposer de matériel d’animation adapté, de jeux innovants d'intérieur ou d'extérieur. 
 Proposer des activités variées et originales afin d'amener les enfants vers la nouveauté et l'ouverture.
 Favoriser l'implication et l'autonomie des enfants dans l'organisation de leur temps et des activités.
 Veiller à l’accessibilité du matériel afin de susciter l’autonomie. 
 Préserver les repères des enfants (encadrement, locaux et rythmes).
 Veiller à ce que les enfants soient acteurs des activités et de leur temps d’animation.

B) Favoriser la tolérance, l’expression de la solidarité et la reconnaissance de la diversité.
1. OBJECTIF GÉNÉRAL : 
Encourager le vivre ensemble, l’entraide et la coopération pour leur permettre d’évoluer au sein de nos structures et de s’épanouir.
2. OBJECTIFS OPÉRATIONNELS :
 Veiller à la coopération, l’entraide et le vivre ensemble dans les activités organisées.
 Promouvoir le respect au travers des règles de vie de la structure.
 Développer des actions autour de la tolérance et des différences (le handicap, …).
 Veiller à ce que chacun trouve sa place dans le respect de l’autre.



II. PRÉSENTATION DE LA STRUCTURE

A) L’accueil de loisirs extrascolaires 
Lors des vacances scolaires, l’accueil de loisirs extrascolaires administrent les temps suivants : 
c. 
1. LES ACCUEILS DU MATIN ET DU SOIR1 : de 7h30 à 8h30 et de 16h30 à 18h00, les enfants sont accueillis par nos équipes au sein de l’accueil de loisirs. 

2. LA PAUSE MÉRIDIENNE2 : de 12h à 13h00, les animateurs encadrent le temps du repas avec l’aide de la personne qui prépare les repas au sein du restaurant scolaire. Cette coordination permet de renforcer l’aspect qualitatif (pédagogie, repères, …) et organisationnel.

3. L’ACCUEIL DE LOISIRS EXTRASCOLAIRES : de 8h30 à 12h et de 13h à 16h30, les animateurs encadrent les différents temps d’animation qui se succèdent sur la journée. 

B) Les périodes d’ouverture
L’accueil de loisirs extrascolaires est ouvert durant certaines périodes de vacances scolaires : 
· Vacances de la Toussaint : 15 jours
· Vacances de Noël : ouvert 3 jours
· Vacances d’Hiver : 15 jours
· Vacances de Printemps : la 1ère semaine
· Vacances Estivales : les 4 semaines après l’école et 1 en Août

C) L’équipe éducative
A l’instar des autres structures jeunesse de la commune, le service d’accueil de loisirs extrascolaires respecte les normes d’encadrement officielles fixées par le Ministère de la Cohésion Sociale. Les équipes remplissent les prérequis règlementaires (diplômes, casier judiciaire, …) et le service s’acquitte de ses obligations administratives (déclaration des effectifs, locaux, …) et fonctionnelles (taux d’encadrement, …)

Sur le terrain, sous la responsabilité du pôle FCVA, les membres encadrants assurent les missions suivantes : 

 Le directeur : est l’interlocuteur pour toutes les démarches administratives et les problématiques inhérentes à cet accueil de mineurs. Il est le gestionnaire et garant de l’accueil, des activités menées et de l’organisation qui en résulte (comptabilité, communication, planning, recrutement, sécurité, restauration, suivi sanitaire du personnel, …)

 Les animateurs : L’animation est une passion et un métier à responsabilité car la sécurité des enfants est primordiale et leurs attentes sont nombreuses. Pour mener à bien sa mission, un animateur se doit d’être impliqué et de s’investir tant dans l’encadrement, la coordination au sein de l’équipe, que dans la préparation de ses activités.

 Les dix commandements de l’animateur :
6 - Disponible pour les parents je me rendrai... 
7 - Le projet pédagogique en œuvre je mettrai... 
8 - Passer le relai en cas de difficultés, je saurai... 
9 - Du rangement et du nettoyage, jamais je ne me défilerai... 
10 - Des idées par milliers et de la motivation en paquet j’aurai…
1 - A l’heure le matin je serai... 
2 - La législation je respecterai... 
3 - Le sourire et la pêche j’aurai... 
4 - Le travail en équipe je privilégierai... 
5 - A l’écoute des envies des enfants je serai...











1 Temps d’accueil déclaré en accueil multisite auprès de la DRDJSCS Centre Val de Loire
2 Temps d’accueil non déclaré auprès de la DRDJSCS Centre Val de Loire et de la CAF du Loiret


 L’assistant sanitaire : Sous l’autorité du directeur, un animateur titulaire de l’AFPS ou du PSC1 est chargé du suivi sanitaire de l’accueil. Il doit s’assurer :

 De disposer d’un lieu permettant d’isoler les malades (infirmerie, tente, …)
 De la remise pour chaque mineur des renseignements médicaux ainsi que, le cas échéant des certificats médicaux.
Informer les personnes qui concourent à l’accueil d’éventuelles allergies médicamenteuses ou alimentaires.
 Identifier les mineurs qui doivent suivre un traitement médical pendant l’accueil et s’assurer de la prise des médicaments.
 S’assurer que les médicaments sont conservés dans un contenant fermant à clé, sauf lorsque la nature du traitement impose que le médicament soit en permanence à disposition de l’enfant.
 Tenir le registre dans lequel sont précisés les soins donnés et notamment les traitements médicamenteux.
 Tenir à jour les trousses de premiers soins (remplacement des produits quand la trousse est utilisée et vérification avant chaque début de séjour que les produits ne sont pas périmés).

 Personnels de restauration et d’entretien : aident au bon fonctionnement de l’accueil en veillant à la propreté des locaux et la préparation des repas. En fonction des besoins, les agents de restauration peuvent être amenés à renforcer l’encadrement sur la pause méridienne.

D) Nos moyens
1. L’ACCUEIL DE LOISIRS EXTRASCOLAIRE :
Situé au 9 mail Ouest 45410 Artenay, au sein de l’école élémentaire, cet accueil dispose de nombreux espaces disponibles.
Détails des installations : 
 Bâtiment A : C’est le local principal où se fait l’accueil des enfants et des familles. Il est composé de 2 espaces d’activité en bas, 3 salles à l’étage, des espaces de stockage et des sanitaires.
 Rotonde : Composée de 3 salles (dont une bibliothèque), elle est utilisée quotidiennement pour les accueils.
 Espaces extérieurs : 2 cours, dont une très grande, sont à l’intérieur de l’enceinte de l’école.
 Restaurant scolaire : La grande salle de repas, son hall et ses sanitaires sont utilisables sur les temps périscolaires.
 Bâtiments scolaires : L’école est composée de 9 classes dont une dans un bâtiment annexe. Si le nombre d’enfants accueillis est important on peut annexer une salle de classe en salle d’animation (surtout sur la période estivale) …
 Structures limitrophes : De nombreuses structures (Local jeunes, gymnase, dojo, terrain de foot, …) sont accolées à l’école et accessibles sur les temps périscolaires.


2. PARTENAIRES LOCAUX ET INFRASTRUCTURES EXTÉRIEURES : 
En fonction de nos besoins et de nos programmes d’activité, nous pouvons nous appuyer sur un réseau important d’acteurs éducatifs et de nombreux bâtiments municipaux : 

 Les acteurs du pôle FCVA : Local Jeunes, Bibliothèque, Collège, les établissements scolaires, Ecole de musique, Musée, les associations locales, …

 Les bâtiments principaux : Gymnase, Dojo, Salle de danse, Piscine, Local Jeunes, Restaurants scolaires, Terrains de football, Terrains de tennis, Musée, Bibliothèque, Ecole de musique, Boulodrome, city stade …

3. LE BUDGET
Comme évoqué dans le Projet Educatif communal, le budget est élaboré annuellement et voté à la fin du 1er trimestre de chaque année civile. Le budget de l’année en cours est consultable en annexe.
Afin de favoriser l’accessibilité pour tous et la qualité du service, l’accueil de loisirs extrascolaires bénéficie du soutien financier de la Caisse d’Allocations Familiales. 


III. SON FONCTIONNEMENT

A) Communication & Inscription
1. COMMUNICATIONS 
L’information des familles étant essentielle, différents outils de communication sont utilisés : 

 Affiches & Flyers : Avant chaque période de vacances scolaires, le programme d’activité du service est affiché sur les écoles. Pour les communications prioritaires, comme pour les affiches celles-ci sont disponibles sur le Portail famille dans les « DOCUMENTS ».

 Site « www.ville-artenay.fr » : Le site de la ville propose une description de l’ensemble des Services Jeunesse ainsi qu’un accès aux documents officiels inhérents aux structures : Tarifs, Horaires…

 Site « www.mon-enfant.fr » : Nos accueils sont également référencés sur ce site officiel de la CAF.

2. INSCRIPTION & RÉSERVATIONS

Les inscriptions et les réservations pour les différents accueils (restauration, périscolaire matin et soir, mercredis, …) sont réalisables tout au long de l’année sur notre portail famille : https://parents.logiciel-enfance.fr/artenay;
Pour toutes informations vous pouvez contacter les responsables de site :

Mme BIGUET Renelle (ALSH) : 06 22 90 87 68 ; services-familles@ville-artenay.fr
Mme PIERRE Mélanie (maternelle) : 06 03 11 07 25 ; services-familles@ville-artenay.fr
Mme PREVOT Priscilla (élémentaire) : 06 22 90 87 68 ; services-familles@ville-artenay.fr


A savoir : L’absence de réservation peut engendrer le refus de votre enfant ou l’application de pénalités financières. Toute réservation vaut facturation sauf annulation dans les délais (15 jours avant le début des vacances scolaires).

B) L’organisation quotidienne et les activités
	HORAIRES
	LIEU 
	OBSERVATIONS

	7h30 - 8h30
	Accueil péricentre du matin
	 Temps d’échange avec des activités au choix
 Temps d’accueil des familles et des enfants avec un passage de consignes

	8h30 - 12h
	Accueil de loisirs
matin
	 Séparation des maternels et des élémentaires (trois groupes sur la période estivale)
 Temps d’activité / temps libre
 Les enfants de maternelle vont chercher le pain 

	12h - 13h
	Temps de repas
	 Temps de partage autour du repas.

	13h00 - 14h
	Temps calme
	 Activités calmes pour les plus grands
 Temps de repos pour les plus jeunes

	14h - 16h
	Accueil de loisirs de l’après midi 
	 Temps d’activité
 Temps sportif
 Temps libre

	16h - 16h30
	Goûter
	 Temps de collation et discussion autour du ressenti de la journée

	16h30 - 18h
	Péricentre du soir 
	 Temps d’échange autour d’activités au choix
 Temps d’accueil des familles




L’estimation du tarif horaire étant basée sur des données personnelles, nous vous informons que l’Accueil de Loisirs bénéficie d’un accès au dispositif CAFPRO, par le biais d’une convention avec la CAF, lui permettant d’accéder aux dossiers des allocataires CAF (ressources, situation familiale). Les ressortissant MSA doivent fournir leur déclaration de ressources N-2.

C) Les tarifs
1. LA PARTICIPATION FINANCIÈRE DES FAMILLES
La participation financière des familles allocataires du régime général (CAF) et de la mutuelle sociale agricole (MSA) est calculée en fonction des ressources du foyer et du barème national établi par la CNAF. 
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2. LA FACTURATION

Chaque mois une facture, basée sur le nombre d’heures de fréquentation et suivant le tarif horaire défini, est adressée par le Trésor Public aux familles. Ce règlement est uniquement acquittable auprès du Trésor Public.
En cas d’incompréhension ou désaccord, les responsables de sites sont à votre disposition : 

Mme PIERRE Mélanie (maternelle) : 06 03 11 07 25 ; services-familles@ville-artenay.fr
Mme PREVOT Priscilla (élémentaire) : 06 22 90 87 68 ; services-familles@ville-artenay.fr
Mme BIGUET Renelle (ALSH) : 06 22 90 87 68 ; services-familles@ville-artenay.fr


Selon la délibération du Conseil Municipal voici ce qui s’applique en cas de : 
- retard avec appel : 5 euros
- retard sans appel ou de plus de 15 minutes : 10 euros
- d’annulation hors délai : 5 euros par jour de présence sauf certificat médical.

D) Les sanctions

Le non-respect des règles administratives, d’autrui (équipe d’encadrement, autres enfants, …), du matériel ou des infrastructures pourra entraîner des sanctions. Les responsables des Accueils, en concertation avec leur équipe et la municipalité, sont garants de ses démarches. Toute sanction importante (exclusion supérieure à 15 jours, …) sera soumise à une commission disciplinaire composée d’élus.

E) Santé, Accidents et accueils personnalisés


A titre exceptionnel, l’administration de médicaments peut être réalisée par les responsables d’accueil. Les conditions et modalités d’utilisation des produits devront être décrites et signées par la famille en plus de fournir l’ordonnance du médecin. Les médicaments sont à remettre au responsable de l’accueil dans leur emballage d’origine avec la notice d’utilisation et l’identité du mineur sur chaque emballage.
Les traitements permanents devront être conventionnés à travers un PAI (Projet d’Accueil Individualisé).

Tout incident (blessure sans gravité), accident ou soins apportés sont notés dans un cahier d’infirmerie. Les familles sont informées dans les plus brefs délais en cas de maladie ou simultanément aux services de secours en cas de blessure grave.

Pour les enfants en situation de handicap ou nécessitant un accueil personnalisé (allergie alimentaire ou cutanée, adaptation ou comportement difficile, …), un Projet d’Accueil Individualisé (PAI) sera établi en concertation avec l’ensemble des parties concernées (médecin traitant, parents, directrice, …).
Dans ce cadre, l’équipe éducative avec l’aval de la municipalité, se réserve le droit de refuser l’enfant si l’accueil de celui-ci dans la structure ne peut s’effectuer dans des conditions satisfaisantes.

F)  Protocoles de sécurité (PPMS, Crise sanitaire, …) 

En annexe « C », sont consultables divers protocoles de sécurité à mettre en œuvre en fonction des conditions sanitaires (Covid, …) ou sécuritaires (Plan Particulier de Mise en Sureté en cas de risques majeurs ou d’attentat-intrusion). Ces documents sont consultables sur simple demande auprès du directeur de la structure.




VI. EVALUATION




	EVALUATION 

	OBJECTIFS GÉNÉRAUX
	OBJECTIF OPÉRATIONNEL
	CRITÈRES 
	INDICATEURS
	RÉSULTATS & OBSERVATIONS
(ATTEINT/ PARTIEL/ NON ATTEINT)

	
Être un lieu de vie adapté à chaque instant, à chaque âge et à chaque activité pour permettre à l’enfant de s’épanouir, de s’exprimer et d’acquérir des gestes d’autonomie.

	 Répondre à la demande et aux besoins des enfants en termes de loisirs et d’accompagnement.


 Disposer de matériel d’animation adapté, de jeux innovants d'intérieur ou d'extérieur. 

 Proposer des activités variées et originales afin d'amener les enfants vers la nouveauté et l'ouverture.

 Favoriser l'implication et l'autonomie des enfants dans l'organisation de leur temps et des activités.

 Veiller à l’accessibilité du matériel afin de susciter l’autonomie. 

 Préserver les repères des enfants (encadrement, locaux et rythmes).

 Veiller à ce que les enfants soient acteurs des activités et de leur temps d’animation.

	Taux de participation des enfants
	Aucune
2/10
4/10
8/10 
	 Non atteint
 Partiellement atteint
 Atteint
 Parfaitement atteint 

	
	
	Diversité du matériel proposé
	Jamais
2 fois/10
4 fois/10
8 fois/10
	 Non atteint
 Partiellement atteint
 Atteint
 Parfaitement atteint 

	
	
	Variété des activités proposées en comparant les programmes
	Identiques 
2 variantes
10 variantes
différentes
	 Non atteint
 Partiellement atteint
 Atteint
 Parfaitement atteint 

	
	
	Participation des enfants à l'organisation des activités
	Jamais
1 fois/semaine
3 fois/semaine
5 fois /semaine
	 Non atteint
 Partiellement atteint
 Atteint
 Parfaitement atteint 

	
	
	Le mobilier est-il adapté
	Aucune
2/10
4/10
8/10
	 Non atteint
 Partiellement atteint
 Atteint
 Parfaitement atteint 

	
	
	Stabilité des repères pour les enfants, composition des équipes nombre d’enfants 
	Aucune
2/10
4/10
8/10
	 Non atteint
 Partiellement atteint
 Atteint
 Parfaitement atteint 

	
	
	Proposition d’activité par période 
	Jamais
1 fois/semaine
3 fois/semaine
5 fois /semaine
	 Non atteint
 Partiellement atteint
 Atteint
 Parfaitement atteint 

	Encourager le vivre ensemble, l’entraide et la coopération pour leur permettre d’évoluer au sein de nos structures et de s’épanouir.

	 Veiller à la coopération, l’entraide et le vivre ensemble dans les activités organisées.

 Promouvoir le respect au travers des règles de vie de la structure.


 Développer des actions autour de la tolérance et des différences (le handicap, …).

 Veiller à ce que chacun trouve sa place dans le respect de l’autre.

	Nombres d’activités collaboratives
	Aucune
2/10
4/10
                                8/10
	 Non atteint
 Partiellement atteint
 Atteint
 Parfaitement atteint

	
	
	Etablir des règles de vie sur chaque période
	
	 Non atteint
 Partiellement atteint
 Atteint
 Parfaitement atteint

	
	
	Nombres d’animations de sensibilisation au bien être et à la tolérance
	Jamais
1 fois/semaine
2 fois/semaine
3 fois /semaine
	 Non atteint
 Partiellement atteint
 Atteint
 Parfaitement atteint

	
	
	Actions mise en place par semaine 
	Jamais
1 fois/semaine
2 fois/semaine
3 fois /semaine
	 Non atteint
 Partiellement atteint
 Atteint
 Parfaitement atteint

	BILAN GÉNÉRAL &
PISTES D’AMÉLIORATION
	



image3.png




image4.jpeg




image5.png
REsTAURATION

MarTin & Soir*
(7H30-9H; 16H30-19k)
AccuEiL bu MERCREDI*
(8H30-16+30)

& PERICENTRE

(7H30-8130,; 16+30-18+430)

VACANCES SCOLAIRES *
(8+30-16+30)

& PERICENTRE
(7H30-8130 ; 16130-18+)
Locat JEunes™
(AIDE AUX DEVOIRS, ACTIVITES
SPORTIVES, MULTIMEDIA, ..)

* Pas de facturation en cas de certi

TARIFS 2023-2024 DES ACCUEILS MUNICIPAUX

4.41€/Repas

QFX0,175% X 1H

QFX0,167% X FORFAT

QFX0,175% x 1

QFx1,33%x1)

QFX0,175% x 1H

20€/AN

0,58€/H

4,4€/s

0,58€/H

4,4€/s

0,58€/H

1,49€/H

13,3¢€/s

1,49€/H

13,3¢€/s

1,49€/H

ats médicaux

* Dossier d’aide sollicitable en mairie
pour les Artenaysiens

* Facturation & la % heure
* QF = Quotient Familial

ur le site élémentaire

scription possible & la journée
(8h), % journée (4h30 avec repas et 3h30 sans)
% Demi-journée : Arrivée/départ possible &
12h et 13h le midi

% Fréquentation minimale autorisée : 4 jours
* Péricentre : Facturation & la %h en
complément du « tarif journée »

+10€/an pour les enfants hors commune
(A partir du CM2)

* Majoration Hors commune : 1,5€/mercredi aprés-midi et 3€/jour les vacances
 Pénalités pour limiter les incivilités :

%, Repas Exceptionnel : 5€ (Inscription tardives, ...
% Inscriptions tardives : 3€/séquence
% Retard avec appel : 6€/séquence

%, Retard sans appel ou >15mn : 10€/séquence
% Annulation hors délai : 5€/jour (valable sur les mercredis et les vacances)

)

* | ‘ensemble de ces services bénéficient du soutien financier de la Caisse d’Allocation Famil

iale
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